
L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Ont voté contre : Mgr Marois, Mgr de teurà des Iles de la Madelvinie, le révén-îd
TroiAl-ivières, l'honorable F. Langeli r, Mgr
de Montréal, Mgr d'Ottatwa, Mgr de 'aint-
Hyacinthe, M. Il. Gray, Mgr le vicaire-ai.-
tolique de Pontiac et Mgr de Sherbrooke.-9.

L'amendenent est perd".
L-t iiotioî prinipah. étant alrt mise aux

voix et adoptée siir la imêmîîe livisioni que
celle prise rle 1.rem'-iier miti endlement.

X1gr Yév( ie de chicoutimiiiî, scoondé pat

Mgr l'évêque de irisitivieres, paopos'e et il
est résolu

" Qu'un buretiii d'examiateurs soit étabi
dlans le comté (le Sagnenîay, surs le 1otn de

" Bureau <1JE.:ninat(ur t du comdd <f

" Suyuenuty, qu'il ait ses séances les deux.
ièmnes mardis de mars et de juillet de clia-
quie année, et que les révérends C. L. Pa-
ren, V. F., Jos. E. Lemieux, Jos. Perron
et MM. C. A. Côté, M. D., et Auguste
Gingras soient nommés membres de ce
bureau."

Mgr l'évêque de Chicoutimi, secondé par
Mgr l'évêque de Rimouski, propose et il est
résolu :

" Que les membres des bureanx d'exami-
nateurs des comtés de Chicoutimi et du
Luc Saint-Jeani soient autorisés à tramîsfé.
rer la séance du mois de juillet au mois de

" juin, afin que les élèves des couvents puis-
senut subir leurs examens pour diplômes

"avant de partir pour les vacances d'été."

Le Conité recoimduùîde les nomîinations
suivantes: Comme menbre du bureau d'ex-
aminateurs de Riiouski, le révérend M. R.-
Phi. Sylvain, en remplacement de feu le révé-
rend J.-C. Simnard.

Comuie mnemibre -du burau d'examina-
teurs de Trois-Ri vières, M. Pierre- Léger Ru-
bert, eu remplacenent de feu François-Xa-
vier Guillet;

Comme maembre du bureau d'elathina-·

Jean Chiasson, en reitplaceuwt ' 'i . -

rend M. J.-B.-Ed. Meuiuiî.r, dom'ionnaire.

Le Comité recoiinitinde la i noiîîîîation de
M. Ravaux commue prolfeèseuîr ti.' des.in à

l'école niormale Jaîcques-Cartier, eni retni k.
ceient de M. E.-.M. Tempó, déiniýionaire,
avec un traitemnent de qulatre cents piatr.s

181r aunnée, à condition qu'il .son t, 1.1 de

donner deux heu1sd'euseignemeut ar j.îî r;
et que cen!it piastres soient aussi ijo-itées an
traitement d. M. l p-, feeszur A i

Le Comité ordonne le payomuent de la
sonne de $512.26 à M. Rondeau, secrétaire-
trésorier des commissaires d'écoles de Saint-
Cuthbert, pour des allocations dues à sa
municipalité qui li ont été retenues parce
qu'il n'avait pas fait de rapports semestriels
pendant plusieurs années.

M. Murphy présente des modèles ou
matrices de médailles que le Comité accepte,
et M. Murphy devra les cominuniquer au
Coirité protestant pour obtenir son concours.

Lecture d'une lettre de l'honorable Chs.
Langelier, secrétaire de la Province, datée
de ce jour et adressée au Surintendant,
demandant d'être autorisé par le Comité
catholique à préparer une circulaire et à
l'envoyer aux commnnissaiyes et aux syndics
d'écoles, au sujet de la " Méthode nationale
de dessin " de M. K-M. Temuplé. Le Comité
autorise le Surintendant à répondre à cette
demande par l'envoi de la résolution adoptée
ce jour sur cette méthode.

Le tact chez l'éducateur

)ans toute école, quels qu'en soient le
dègré, le titre, la détcnination, le succès
dépénd du tact et de l'esprit d'initiative du
titulaire, à faire parcourir à ses élèves, avec

1 e i


